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Cadre de réponse

Appel à Candidature

Dispositif INSTALL’CONSEIL

pour du conseil qualifié pour les installations en agriculture

Programme Régional pour l’Installation et la Transmission en Agriculture


Date limite de dépôt des candidatures :     30 septembre 2010

Présentation et historique

1.1. Identification de la structure candidate au label

Nom de la structure (indiquer le nom complet) :

Nature juridique :

Adresse de son siège social :

Code postal :




Commune :

Téléphone :



Télécopie :



Courriel :

Union, fédération ou réseau auquel est affilié votre structure :

Identification du responsable de la structure (le représentant légal : le (la) président(e) ou autre personne désignée par les statuts)

Nom : 




Prénom :

Fonction :

Téléphone :



Courriel :

Identification du futur référent du dispositif INSTALL’CONSEIL :

Nom : 




Prénom :

Fonction :

Téléphone :



Courriel :

Présentation des activités de la structure candidate au label

(3 pages maximum)

	Compétences et ancrage territorial

	De quelle expérience la structure candidate au label peut-elle se prévaloir en matière d’orientation et de conseil aux porteurs de projet d’installation agricole ? Quelles relations la structure candidate au label entretient-elle avec les autres acteurs d’accompagnement et de conseil aux porteurs de projet agricole ?

De quels soutiens financiers (conventions de subvention, fonds européens, ressources privées) bénéficient le candidat au label ?


	Volume d’action

	Quel est le volume de porteurs de projet d’installation agricole reçus et conseillés sur les trois dernières années ?

Quel type de conseils ou accompagnements ont été délivrés ? (Qualifier le public cible, qualifier le type d’installation, …)


2. Périmètre de candidature

2.1. Moyens humains : profils et compétences des intervenants

La structure candidate au label décrit les moyens humains qui seront mobilisés dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif INSTALL’CONSEIL (identité, statut, expériences professionnelles en lien avec le dispositif, etc…).

2.2. Volet individuel d’INSTALL’CONSEIL

2.2.1. Contenu de la prestation

Tout en s’engageant à respecter les cahiers des charges du contenu de chaque phase de conseil individuel, la structure candidate au label décrit les prestations qu’elle prévoit de mettre en œuvre pour atteindre les objectifs d’INSTALL’CONSEIL pour :

· la phase « Qualification du projet préalable à l’installation »

(nombre de rendez-vous, durée des rendez-vous, calendrier, outils utilisés, etc.)

· la phase « Suivi post-installation »

(nombre de rendez-vous, durée des rendez-vous, calendrier, outils utilisés, etc.)

2.2.2. Prévisionnel d’activité du volet individuel

La structure candidate à la labellisation doit évaluer le nombre de prestations de conseil individuel qu’elle prévoit de réaliser sur l’année 2011 pour chacune des phases :

	
	Nombre de prestations
	Coût de la prestation
	Subvention de la Région
	Autres financements demandés

(Etat, autres collectivités, fonds européens, etc.)
	Auto-financement

	Qualification du projet préalable à l’installation
	
	Assiette éligible de 2000 € HT  maxi (2392 € TTC)
	Taux d’intervention de 40 %
	Dans la limite de 80 % d’aides publiques
	

	Suivi post-installation
	
	Assiette éligible de 1800 € HT maxi (2152,80 € TTC)
	Taux d’intervention de 25 %
	Dans la limite de 80 % d’aides publiques
	


2.3. Volet collectif facultatif d’INSTALL’CONSEIL

2.3.1. Contenu du volet collectif facultatif

La structure candidate au label décrit les sessions collectives qu’elle souhaite mettre en place en 2011, en adéquation avec les actions éligibles (contenu, démonstration du caractère innovant, calendrier de mise en œuvre, public cible, méthodologie,etc.). Il doit y avoir un descriptif par type d’action.

Action n°1 :

Action n°2 :

Action n°3 :

Action n°… :

2.3.2. Prévisionnel d’activité du volet collectif

La structure candidate au label décrit le budget prévisionnel pour chaque action.

Le budget et le plan de financement doivent être présentés HT si la structure candidate au label récupère la TVA sur les activités concernées, TTC sinon.

	
	Budget de l’action
	Subvention de la Région
	Autres financements demandés

(Etat, autres collectivités, fonds européens, etc.)
	Auto-financement

	Action n°1
	
	Taux maximum d’intervention de 40 %
	Dans la limite de 80 % d’aides publiques
	

	Action n°2
	
	Taux maximum d’intervention de 40 %
	Dans la limite de 80 % d’aides publiques
	

	Action n°…
	
	
	
	

	TOTAL
	Total HT / total TTC
	
	
	


NOM DE LA STRUCTURE CANDIDATE








